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© ISOLATEUR POUR UNE EXTREMITE DE CABLE.

@) L'invention concerne un isolateur pour une extrémité 

d'un câble, l'isolateur ayant un corps (2) longitudinal dans le­
quel est ménagé un canal (3) central, l'isolateur comprenant 
un système connecteur agencé dans le canal central, ledit 
système comprenant une broche (7) de connexion destinée 
à loger un toron de l'extrémité du câble, ladite broche étant 
conformée de sorte à présenter une surface interne crantée.
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L'invention concerne un isolateur pour une 
extrémité d'un câble.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L'INVENTION
Dans le domaine du transport d'électricité, il 

est connu d'équiper l'extrémité d'un câble d'un isolateur 
notamment pour permettre la jonction avec une extrémité 
d'un autre câble. Le corps de l'isolateur présente 
généralement un canal central à l'intérieur duquel est 
agencé un système connecteur dans lequel on vient loger 
le toron de l'extrémité de câble considérée.

Un tel isolateur s'avère particulièrement utile 
dans le cas de câble de transport d'énergie électrique 
haute tension ou moyenne tension.

Cependant, il arrive que· le système connecteur 
subisse de très fortes contraintes électriques et 
thermiques, du fait' des tensions associées aux câbles. 
Ainsi, en cas d'une surtension, le système·· connecteur 
peut se trouver détérioré.

OBJET DE L'INVENTION
Un but de l'invention est de proposer un 

isolateur pour' une extrémité d'un câble qui soit moins 
sensible aux contraintes thermiques et électriques qui 
•lui sont imposées.

BREVE· DESCRIPTION DE L' INVENTION
L'invention concerne ainsi un isolateur pour une 

extrémité d'un câble, l'isolateur ayant un corps 
■longitudinal dans lequel est ménagé un canal central, 
1'isolateur comprenant un système connecteur agencé •dans 
le canal central, ledit système comprenant une' broche de 

30
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connexion destinée à loger un toron de l'extrémité du 
câble, ladite broche étant conformée· de sorte à présenter 
une surface· interne crantée.

De façon surprenante, le crantage· de la surface 
interne, soit la surface· en contact avec'· le toron, permet 
d'assurer une très* bonne connexion entre le toron et la
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broche tout en limitant une détérioration de la broche 
notamment en cas de surtension dans 1/extrémité du câble.

Opt ionnellëinënt, la broche est monobloc.
Optionnellement, la broche comporte au moins une 

fente.
Optionnellement, la broché est dans un matériau 

métallique à base de cuivré argenté.
Optionnellement, le système comporte deux 

mâchoires entourant la broche pour la serrer entre elles.
Optionnellement, le système' comporte en outre une 

•douille· montée sur la broche.
Optionnellement, la douille comporte des lamelles 

de contact au moins sur sa surface· interne.
Optionnellement, le système comporte une coque de 

serrage qui vient recouvrir au moins la broche.
Par ailleurs, l'invention concerne un isolateur 

pour une extrémité d'un câble, 1'isolateur ayant un corps 
longitudinal électriquement isolant composite 
comprenant :

- une couche interne dans laquelle est ménagée un 
canal central à l'intérieur duquel est logé un 
système connecteur de l'isolateur destiné à être 
raccordé à l'extrémité de câble, la couche 
interne étant dans· un matériau formé à partir 
d'une composition comprenant une résihë· époxyde 
et un durcisseur, et

- une couche externe, recouvrant la couche interne, 
ladite couche externe étant dans un matériau 
formé· à partir d'une composition comprenant une 
s ilicône.
Ainsi, l'association d'une couche interne a base 

de résine époxydë/durcisseur et d'une couche externe à 
base de silicone permet d' obtenir un corps· présentant une 
très bonne isolation électrique tout en permettant à 

35 l'isolateur d' être << sec ».
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En outre, 1'invention concerne un isolateur pour 
une extrémité d'un câble, l'isolateur ayant un corps 
longitudinal électriquement isolant dans lequel est logé 
un système connecteur de 1'isolateur destiné à être 

5 raccordé à l'extrémité de câble, l'isolateur comprenant 
un système de compression comprenant une platine de 
maintien d'un poussoir contre le système connecteur.

•Ceci permet d'améliorer la qualité de la 
connexion entre le câble et l'isolateur.

10 D'autres caractéristiques et avantages dé
l'invention ressortiront à la lecture de la description 
qui suit d'un mode de réalisation particulier non 
limitatif de l'invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS
15 L'invention sera mieux comprise à la lumière de

la description qui suit en référence aux figures annexées 
ci-jointes parmi lesquelles :

- la figuré· 1 est une vue en coupe longitudinale d'un 
isolateur selon un mode de réalisation particulier

20 dé 1'invention,
- la figure 2 est une vue en trois dimensions d'une 

partie d ’ un système connecteur de 1'isolateur 
illustré â· la figure 1,

- la figure 3 est une vue en trois dimensions éclatée
25 de la broche et des deux mâchoires du système

connecteur illustré à la .figure 2,
- la figure 4 est une vue en trois dimensions de la 

douille du système connecteur illustré à la figure
2.

30 DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION
En référence aux différentes figures, l'isolateur 

d'extrémité de câble, généralement désigné en 1, selon un 
mode de réalisation particulier de 1'invention est ici 
associé à un câble G de transport d'énergie électrique 

35 haute tension (soit ici. une tension supérieure oh. égale â
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72.5 kV).
L'isolateur 1 forme ainsi ici une extrémité 

extérieure autoporteuse sèche pour un câble C haute 
tension comme une extrémité extérieure autoporteuse Sèche 

5 100 kilovolts■.
L'isolateur 1 respecte donc ainsi un 

environnement « éc©conception ».
Cette application n'est bien entendu pas

limitative et on pourra associer 1'isolateur 1 à d'autres
10 types de câbles. Bar exemple l'isolateur 1 pourra former 

une extrémité extérieure autoporteuse sèche 90 kilovolts.

CORPS DE L'ISOLATEUR

15 L·'isolateur 1 comporte un corps 2 longitudinal
dans une matière électriquement isolante s'étendant selon 
un premier axe X. Ledit· corps 2 est- un solide de 
révolution de premier axe X.

Ledit corps 2 comporte un tronçon supérieur
20 tronconique, un tronçon intermédiaire tronconique (plus 

incliné que le tronçon supérieur) et un tronçon inférieur 
tronconique (moins incliné que le tronçon intermédiaire 
mais davantage que: le tronçon supérieur), le corps 2 
s'élargissant progressivement depuis son extrémité

25 supérieure jusqu'à son extrémité inférieure.
Un canal 3 central est ménagé dans· le corps· de 

sorte à s' étendre selon le premier axe X pour- déboucher 
aux deux extrémités supérieure et inférieure du corps 2. 
'Ledit canal 3 est ainsi coaxial au corps 2.

30 Ledit canal 3 est typiquement un solide de
révolution selon le premier axe X. Ledit canal 3 comporte 
ici un tronçon· supérieur cylindrique droit, un tronçon 
intermédiaire cylindrique droit et un tronçon inférieur 
tronconique, le canal 3 s'élargissant ptogressivement

35 depuis son extrémité supérieure jusqu'à son extrémité
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inférieure.
Le corps 2 est ici composé de deux 

couches chacune électriquement isolante;· une couche 
interne 4 à U intérieur de laquelle est ménagé le canal 3 

5 et une couche externe 5 recouvrant la couche interne 4.
Le corps 2 est donc dit composite.

La couche interne 4 est dans un matériau formé à 
partir d'une première composition comprenant un système 
de résine à couler composé d'une résine époxyde et d'un 

10 durcis s eur.
Quant à la couche externe 5, elle est dans un 

matériau formé à partir d'une deuxième· composition 
comprenant au moins une silicone.

Préférentiellement, la couche externe 5 est 
15 conformée de sorte à présenter une succession de jupes 

entourant chacune Girconférentiellëïnéht le corps 2 à des 
hauteurs différentes. Chaque jupe est ainsi inclinée vers 
1'extrémité inférieure du corps 2 de sorte à favoriser un 
allongement des lignes de fuite de l'isolateut 1. Les 

20 jupes· s'étendent sur toute la hauteur (selon le premier 
axe X) du corps 2, la distance séparant deux jupes 
successives étant la même sur toute la hauteur du corps 
2 .

La couché externe 5 est par exemplé obtenue par 
25 moulage.

L'association d'une couche interne 4 à base de 
résine époxyde/durcisseur et d'une couche externe 5 à 
base de silicone permet d'obtenir un corps; 2 présentant 
une très bonne isolation électrique tout en permettant 

30 d'avoir un isolateur 1 dit « sec » c'est-à-dire ne 
comprenant pas; de gaz, de liquide ou de semi-liquide pour 
assurer Son isolation électrique. L'isolateur 1 est donc 
.plus respectueux des normes environnementales.

35 SYSTEME CONNECTEUR DE' L' ISOLATEUR
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L'isolateur 1 comporte en outre un système 
connecteur 6 comportant un ensemble de raccordement 
comprenant notamment une broche 7 de connexion recevant 

5 le toron du câble G.
La broche 7 est agencée dans le canal 3 au niveau 

du tronçon intermédiaire du canal 3 et du tronçon 
intermédiaire du corps 2. La broche 7 s'étend ainsi dans

constituée d'une seule pièce.

le canal 3 selon le premier axe X de sorte à être
10 coaxiale au premier axe X.

La broche; 7 est ici mon obio c, c ' e s t - à -di r e

Ceci permet d'améliorer la qualité de la 
connexion entre le câble C et l'isolateur 1.

15 De façon particulière, la: broche 7 est un solide
de révolution selon le premier axe X. La broche 7 
comporte une portion inférieure 8 destinée à recevoir le 
toron et prolongée d'une portion supérieure 9. Les deux 
portions 8, 9 sont ici conformées chacune en un cylindre 

2Ό droit, les deux portions 8, 9 présentant un diamètre 
s ensibleffient éga1.

De préférence, la portion inférieure 9 est 
•fendue. Ladite portion inférieure 9 présente ici 
plusieurs fentes 10 s'étendant chacune sensiblement sur 

25 toute: la hauteur {selon le premier axe X) de la portion 
inférieure 9. Les fentes 10 s'étendent ici de sorte à 
déboucher au niveau dé l'extrémité; inférieure de la 
portion inférieure 9. Les différentes fentes sont par 
ailleurs agencées de manière régulière sur toute la 

30 circonférence de la portion inférieure 9.
Ceci permet au toron d'être bien reçu dans la 

broche 7 même si le toron: est quelque peu déformé.
En outre, la surface interne de la portion 

inférieure 8, soit la surface en contact avec le toron, 
35 est crantée.
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Ce crantage limite en effet l'apparition 
d'alumine indésirable dans la broche· 7. Par « crantée », 
on entend ici toute modification de la surface interne 
rompant là linéarité de ladite surface interne. Toute 

5 forme de crans pourra être utilisée pour modifier la 
linéarité de la surface interne.

Selon un mode de réalisation particulier, la 
surface- interne de la portion inférieure 9 est ainsi 
pourvue de rainures venant cranter ladite surface 

1Q interne.
De façon particulière, toute la surface· interne 

de la broche 7 est crantée et présente ainsi des rainures 
espacées d'une manière homogène. La distance séparant 
deux- rainures consécutives est par exemple comprise entre 

15 3 millimètres- et 4 millimètres.
De préférence, la surface de la broche (en partie 

ou en totalité) est traitée par dépôt d'une couche 
d'argent de 5 à 10 micromètres- pour limiter la formation 
d'alumine et assurer une bonne transition thermique et 

20 électrique (par un traitement surfacique de la broche- 7) .
Ceci permet d'améliorer encore la qualité de la 

connexion.
La broche 7 est typiquement dans un matériau 

métallique comme à base d'aluminium, de cuivre, de cuivre 
25 argenté ... Ladite broche 7 est par exemple en Cu-al.

Afin d'améliorer encore la connexion, l'ensemble 
de raccordement comporte deux mâchoires 11 serrant la 
'broche.

Ceci permet au toron d'être bien maintenu dans la 
30 broche 7 même si le toron est quelque peu déformé.

Les- deux mâchoires 11 sont agencées dans le canal 
3 au niveau du tronçon intermédiaire du canal 3 et du 
tronçon intermédiaire du corps 21

Les deux mâchoires 11 sont par ailleurs agencées
35- de sorte à entourer la broche 7 au moins· au niveau de la 
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portion inférieure de ladite broche 7. Les deux mâchoires 
11 sont ici agencées de sorte â s'étendre sur toute la 
hauteur de ladite portion inférieure 8 et sur une partie 
de la portion supérieure 8 de ladite broche 7 â la 
frontière de ladite portion inférieure 8 .

Les deux mâchoires 11 sont solidarisées l'une à 
l'autre (par exemple par vissage) de sorte à former 
ensemble un solide de révolution selon le premier axe X. 
Ledit solide -est ainsi concentrique à la broché 7.

Lesdites mâchoires 11 étant identiques, une seule 
va être à présent décrite, la description s'appliquant 
également à l'autre mâchoire 11.

La mâchoire 11 est ici monobloc, c'est-à-dire 
constituée d'une seule· pièce.

La mâchoire 11 est ici conformée en un demi- 
cylindre creux de génératrice le premier axe X. 
Typiquement·, la ■mâchoire- 11 est conformée de sorte à 
présenter extérieurement et intérieuremënt une surface 
conique- s'évasant en direction de l'extrémité inférieure 
de la mâchoire 11. La mâchoire 11 forme ainsi un demi- 
c-ône.

Ladite mâchoire 11 est typiquement dans un 
matériau métallique comme à base- de cuivre, de zinc 
Ladite mâchoire 11 est de préférence en laiton.

Afin d'améliorer encore la connexion, l'ensemble 
de raccordement comporte une douille 12 montée sur la 
broche.

Ceci permet au toron d'être bien maintenu dans la 
broche même- si le toron est quelque peu déformé.

La douille 12 est ici agencée dans le canal 3 au 
niveau du tronçon intermédiaire du canal 3 et du tronçon 
intermediaire du corps 2.

La douille 12 est par ailleurs montée sur la 
portion supérieure de la broche 7 de sorte à venir

35- reposer au niveau de son extrémité inf'érieure sur les
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deux mâchoires 11. La douille 12 est par ailleurs agencée 
ici de sorte à s'étendre sur une partie seulement de la 
hauteur de la portion intérieure 8 de la broche 7, la 
douille 12 présentant une hauteur inférieure à ladite 

5 portion inférieure 8.
La douille 12 est de préférence monobloc c'est-à- 

dire constituée d'une seule pièce. La douille 12: est ici 
conformée en un solide de révolution selon le premier axe 
X. La douille 12 est ainsi coaxiale à la broche 7.

10 La douille 12 ëst typiquement conformée en un
cy 1 i nd r e droit.

Ladite douille 12 est typiquement dans un 
matériau métallique comme à base d'aluminium, de cuivre, 
de laiton, de laiton argenté ... Ladite douille 12 est de 

15 préférence en laiton argenté.
Comme; pour la broche, la surface de la douille

(en partie ou en totalité) pourra être traitée par dépôt 
d'une couche d'argent de 5: à 10 micromètres pour limiter 
la formation d'alumine: et assurer une bonne transition 

20 thermique et électrique.
Selon un mode de réalisation préféré, la douille

12 comporte des lamelles 13 (dont une partie seulement 
est référencée ici) sur sa surface externe et/ou sa 
surface interne destinées à venir au contact d'une coque 

25 14 décrite: ci-dessous et/ou de la broche 7. De
préférence, la douille 12 comporte des lamelles 13 sur 
ses deux surfaces externe et interne.

La douille 12 est ainsi ici conformée de sorte
que: sa surface interne soit en contact avec la surface 

3:0 externe de la portion supérieure 9 de la broche 7 par 
l'intermédiaire de ces lamelles 13 uniquement.

Geci amélioré la connexion entre la broche 7 et 
1'isolateur 1.

Les lamelles 13 sont ici agencées sur la douille 
35 12 de. sorte) à former: conjointement au moins un anneau
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coaxial à la douille 12. Typiquement les lamelles 13 sont 
agencées de sorte à former au moins deux anneaux sur la 
surface interne et/ou au moins deux anneaux sur la 
surface externe tous coaxiaux à la douille 12. Les 

5 anneaux de la surface externe peuvent ou non être au même
niveau que ceux de la surface interne si la douille 12 en 
comporte sur ses deux surfaces.

Chaque lamelle 13 est en outre agencée sur la 
douille 12 de sorte à s'étendre individuellement selon le 

10 premier axe X,
Chaque lamelle 13 est ici monobloç, c'est-à-dire 

constituée d'une seule pièce·. Chaque lamelle 13 est 
typiquement dans un matériau métallique comme à base de 
cuivré, de cuivre béryllium... Chaque lamelle 13 est de 

15 préférence à base de cuivre béryllium.
Chaque lamelle 13 est élastiquement déformable. A 

cet effet, chaque lamelle 13 est d'une épaisseur très 
fine typiquement comprise entre ici 0.15 millimètië et 
0.5 millimètres.

20 Les différentes lamelles 13 sont de préférence
toutes identiques.

Typiquement lés lamelles 13 sont rapportées: sur 
la douille 12. Par exemple des rainures sont ménagées 
dans la douille 12 pour l'agencement dé ces lamelles.

25 L'ensemble de raccordement comporte par ailleurs
une coque 14 dé serrage· qui vient recouvrir la douille 
12, la broche^ 7 et les deux mâchoires 11, afin de bien 
plaquer ces différents composants entre eux.

La coque 14 est ici agencée dans le canal 3 au 
30 niveau du tronçon intermédiaire du canal 3 et du tronçon 

supérieur du canal 3 ainsi qu'au niveau du tronçon 
■intermédiaire du corps 2 et du tronçon- supérieur du corps 
•2.

La coque 1.4 est par ailleurs agencée· dans 
35 l'ensemble de raccordement: de sorte â venir entourer la 
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broche 7, la douille 12 et les deux mâchoires 11. La 
coque 14 est par ailleurs agencée ici de sorte à 
s'étendre (selon le premier axe X) au-dessus de la broche 
7 jusqu' en dessous· des deux mâchoires 11.

Là coque 14 est de préférence monobloc c'est-à- 
dire constituée d'une seule pièce. La coque 14 est ici 
conformée en un solide de réyolutiôri selon le premier axe 
X. La coque 14 est ainsi coaxiale à la broche 7.

La coque 14 est typiquement dans un matériau 
métallique comme à base de cuivre, de laiton, de laiton 
argentée . . . La coque 14 est de préférence à base de 
laiton argenté. Comme pour la broche, la surface de la 
coque· 14 (en partie ou en totalité) pourra être traitée 
par dépôt d'une couche d'argent de 5 à 10 micromètres 
pour limiter la formation d'alumine et assurer une bonne 
transition thermique et électrique.

La coque 14 est: par exemple· d'un seul tenant avec 
le corps. La coque 14 est ainsi ici moulée conjointement 
avec le corps· 2 lors de la fabrication du corps 2 ou bien 
le corps 2 est surmoulé sur la coque 14 une fois celle-ci 
déjà créée. Dans ce dernier cas, de préférence;, la 
surface de la coque 14 (en partie ou en totalité:) pourra 
être traitée par sablage avant le surmoulage· du corps 2 
afin de favoriser l'adhérence du corps sur la coque 14.

De: préférence, la coque 14 est en contact avec la 
douille; 12 uniquement par les lamelles extérieures de la 
douille 12. De plus, le système connecteur 6 Comporte un 
bloc 15 de liaison de l'ensemble de raccordement à 
l'extérieur de 1 ' isolateur: 1, ledit bloc 15 étant 
électriqüement conducteur et s'étendant depuis 
l'extérieur de l'isolateur 1 jusqu'à la coque 14 de 
manière à reposer sur elle·.

L'isolateur 1 comporte par ailleurs; une calotte 
16 fermant l'extrémité supérieure du corps 2, calotte 16

35: reposant sur le corps 2 et à travers: laquelle· le bloc 15
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12

s'étend pour atteindre l'extérieur.
En service, le toron est agencé dans la broche 7 

puis les deux; mâchoires 11 sont agencées autour de la 
broche 7 et serrées sur la broche 7. Les deux mâchoires 
11 permettent ainsi si besoin de déformer la broche 7 
afin qu'elle épouse au mieux la forme du toron.

La douille· 12 est ensuite agencée sur la broche 7 
puis l'ensemble douille et broche est monté serré dans la 
coque 14.

On assure ainsi une très bonne connexion du câble 
C à l'isolateur 1.

En outre, un tel système connecteur 6 permet une 
connexion rapide du toron à l'isolateur 1. On peut ainsi 
assurer en une 1 heure seulement le raccordement du 
toron à l'isolateur 1.

Un tel système connecteur 6 permet en outre de 
pouvoir s'affranchir d'une presse pour un sertissage de 
la broche 7 sur le toron ce qui facilite grandement le 
montage de 1 ' isolateur 1 sur le câble; C.

SYSTEME DE COMPRESSION DE L·'ISOLATEUR

Afin d'assurer un bon raccordement de 
1 extrémité de câble: C a. l'isolateur 1, l'isolateur 1 
comporte un système de compression 17 du Système 
connecteur f.

Ledit: système de compression 17 comporte ainsi 
ün poussoir 18 venant reposer contre: l'extrémité 
inférieure du système connecteur 6. Ledit poussoir 18 est 
Ici généralement conformé en un cône: de sorte qu'un tel 
poussoir 18 peut également être appelé « cône de 
contrainte ».

Le poussoir 18 est ici agencé· dans le canal 3
au niveau du tronçon Inférieur du canal 3 ainsi qu'au 
niveau du tronçon inférieur du corps 2.35
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Le poussoir 18 est de préférence monobloc c'est- 
à-dire constitué d'une seule pièce.

Le poussoir 18 est ici conformé en un *solide de 
révolution selon le premier axe X. Le poussoir 18 est 
ainsi coaxial à la broche 7.

Le poussoir 18 comporte une partie supérieure 
tronconique, sensiblement de même forme que le tronçon 
tronconique inférieur du canal 3 afin d'en épouser la 
forme*, et une- partie inférieure tronconique·, de conicité 
inversée par rapport à la partie supérieure. La partie 
inférieure du poussoir 1*8 n'épouse donc pas la forme du 
canal 3 ce qui permet d'agencer une bride 19 du système 
de compression 17 à ce niveau comme cela sera décrit ci- 
dessous.

Le poussoir 18 est par ailleurs creux afin de 
permettre à l'extrémité du câble G de passer à travers 
lui. Le poussoir 18 est en outre conformé de sorte à être* 
porté* en service -par le câble G. On a ainsi en service un 
poussoir 18 serré entre les* parois du Canal 3 et le câble 
C.

Le poussoir 18 est dans un matériau formé* â 
partir d'une composition comprenant une silicone. 
Typiquement, le poussoir 18 est dans un même matériau que 
la couche externe 5 du corps· 2.

La bride 19 précitée est agencée dans le canal 3 
au niveau du tronçon inférieur du canal 3 et du tronçon 
inférieur du corps· 2. La bride 19 s'étend ainsi dans le 
canal 3 selon le premier axe X de sorte à être coaxiale 
au premier axe X (et donc ici au poussoir 18).

30 La bride
sorte à reposer 
18, la bride 19 
en direction de

19 est ainsi agencée dans le canal 3 de 
contre la partie inférieure du poussoir 
pouvant dès lors presser le poussoir 
la broche 7.

La forme tronconique de la partie inférieure 
poussoir 18 -permet de répartir la pression exercée par

18

du
la35
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bride 19 sur le poussoir 18.
La bride 19 est ici monobloc, c'est-à-dire 

constituée d'une seule pièce.
De façon particulière, la bride- 19 est un solide 

de révolution selon le premier axe X.
La bride 19 est typiquement conformée en un 

cylindre droit. La 'bride 19' est bien- entendu creuse afin 
de permettre; le passage du câble C à travers elle pour 
que le câble C puisse atteindre la broche 7.

Afin d'améliorer le contact entre· la bride 19 et 
le poussoir 18, la face supérieure de la Bridé 19 est de 
préférence conformée· pour épouser la forme en regard du 
poussoir 18. Ladite face supérieure est ainsi ici 
inclinée en direction du centre de la bride 19 de façon à 
épouser la conicité du poussoir 18.

La bride; 19 est par exemple dans un matériau 
métallique tel qu'un matériau à base d'aluminium.

Le système de compression 17 comporte -par 
ailleurs une platine 20 de maintien du poussoir· 18.

Selon un mode dé réalisation particulier, ladite 
platine 20 comporte une; plaque· externe 21 et une plaque 
interne 22 coopérant toute les deux pour fermer 
l'extrémité inférieure du corps 2 (à l'exception bien 
entendu d'un ôiifice permettant à l'extrémité; du câble· G 
d'atteindre la broche; Ί).

Les deux plaques 21, 22 sont ici monoblocs,
c'est-à-dire constituée chacune d'une seule pièce.

La plaqué externe 21 est ici généralement 
conformée en un anneau venant reposer contre 1'extrémité 
inférieure du corps 3·. De la sorte, la plaque externe 21 
se trouve être coaxiale au premier axe X.

La plaque externe' 21 est ici sensiblement de même 
dimensions que- la face inférieure du corps 3.

Ladite plaque externe 21 est par exemple dans un 
matériau métallique tel qu'un matériau à base 
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d7 aluminium. Ladite plaque externe 21 est 
préférentiellement dans le même matériau que la bride 19.

La plaque externe 21 est par- ailleurs solidarisée 
au corps 2, directement au niveau de la face inférieure 

5 du corps .2, par exemple par vissage.
La plaque interne 22 est ici généralement 

conformée en un anneau venant reposer contre l'extrémité 
inferieure de la plaqué externe 21. De la sorte, la 
plaque interne 22 se trouve être coaxiale au premier axe 

10 X.
La plaque interne 22 est de dimensions moins 

importantes· que celles: dé la plaque externe 21 afin de 
refermer davantage le corps 2; tout en laissant passer 
1'extrémité du câble C.

15 Ladite plaque interne 2:2 est par exemple dans un
matériau métallique tel qu'un matériau à base 
d'aluminium. Ladite plaque externe est préférentiellement 
dans le même matériau que la bride 19.

La plaque interne 22; est par ailleurs solidarisée 
20 au corps 2r directement au niveau de la face inférieure 

de la plaqué externe: 21, par exemple par vissage. C'est 
donc la plaque: externe 2:1 qui porte la plaque interne 22.

De préférence, la bride 19 est: solidarisée à la 
platine 20 par l'intermédiaire de ressorts 23. Chaque: 

2:5 ressort 23 s'étend parallèlement au premier axe X entré 
la bride 19 et la platine 20 de sorte former ensemble une 
couronne coaxiale au premier axe X. Une extrémité de 
chaque ressort 23 est ici fixée directement à la bride 19 
et l'autre extrémité est fixée directement à la.: plaque 

30 interne 22.
De la sorte: la bride 19 est uniquement reliée à 

la platine 20 par l'intermédiaire de la couronne de 
ressorts 23.

Au sein de la couronne, les différents ressorts 
35 23: sont séparés les uns; des autres d;'une même distance.
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La couronne comporte par exemple entre 10 et 18 ressorts.
Lesdits ressorts 23 sont avantageusement des 

ressorts tendant a éloigner la platine 20 de la bride: 19 
ce qui permet de presser le poussoir 18 ën continu contre 

5 le système connecteur 6. Les ressorts 23 sont typiquement 
des ressorts de compression.

Ceci permet d'améliorer la qualité· de la 
connexion entre le câble C et 1'isolateur 1.

De façon avantageuse, le système de compression 
10 20 est constitué· d'éléments de 'forme simple, peu coûteuse

de fabrication. Par ailleurs, le nombre d'éléments 
formant le système de compression 20 demeure limité (les 
deux plaques 21, 22, la bride 19, le poussoir 18 et les 
ressorts 23). En outre, le montage dudit système de 

15 compression 20 est relativement simple.

PROTECTION DE L'ISOLATEUR

Dans le prolongement de l'extrémité inférieure du 
20 corps 2, 1'isolateur 1 comporte une protection 24

assurant une étanchéité de 1'isolâtëur 1,
Ladite protëctioh 24 comporte ainsi un culot 25 

solidaire de la platine 20 de manière: à s'étendre selon 
le premier axe X. Le culot 25 est dès lors coaxial au 

25 premier axe: X (et donc ici au corps 2) . Typiquement le 
culot 25 présente un diamètre extérieur sensiblement égal 
au diamètre intérieur de la plaque externe 21. De 
préférence·, le culot 25 est solidarisé aux deux plaques 
21, 22 par exemple par vissage.

30 Le culot 25 est ici monobloc, c'est-à-dire
constitué: d'une seule pièce.

De façon particulière, le culot 25 est un solide 
de révolution selon le: premier axe: X'. Le: culot 25 est 
bien entendu creux afin de permettre au câble C de passer 

3:5 à travers lui pour pouvoir atteindre la broche 7'. Le 
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culot 25 entoure ainsi extérieurement le câble C. Le 
culot 2:5 est typiquement conformé en un cylindre droit.

Le culot) 25 est par exemple dans un matériau 
métallique tel qu'un matériau à base d'aluminium.

La protection 24 comporte par ailleurs un 
dispositif 26 agencé entre le câble C. et le culot 25 pour 
assurer la protection électrique de l'isolateur 1 
(notamment en cas) de surcharge de tension)) .

Typiquement le dispositif 26 comporte une tresse
27, agencée entre l'extrémité inférieure du culot 25 et 
une portion du cable G agencée sous le système de 
compression.

La tresse 27 est ici agencée de sorte à être, 
coaxiale au premier axe X,

De façon particulière, la tresse 27 est un solide 
de révolution selon le premier axe X. La tresse 2:7 
entoure ainsi extérieurement le câble C. La tresse 221 est 
typiquement conformée en un cylindre droit.

La tresse 27 est par exemple dans: un matériau 
métallique tel qu'un matériau à base de cuivre étamé.

De préférence l'extrémité supérieure dé la tresse 
27 est recourbée intérieurement de sorte que ce soit le 
rebord interne de la tresse 27 qui se retrouve solidarisé 
au câble G.

Selon un mode de réalisation particulier, ledit 
rebord est solidarisé au câble C par 1' intermédiaire 
d'une bague 28. Ladite bague 28 est par exemple collée au 
câble G et la tresse 27 ëst elle-même collée à la bague
28. La bague 28) est typiquement dans un matériau 
métallique tel qu'un matériau à base d'aluminium.

Par ailleurs, l'extrémité inférieure de la tresse 
2:7 est droite et solidarisée, à la fois au culot 25 et au 
câble G par 1'intermédiaire d'un ou de plusieurs barreaux 
2 9 eux-mêmes solidarisés à la fois âü culot 25 et au 
câble. G.
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Les barreaux 29 sont par exemple dans un matériau 
métallique tel qu'un matériau à base de cuivre.

On assure ainsi une très bonne étanchéité de 
1' isolateur..

5 Bien entendu l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et on peut y apporter des 
variantes sans sortir du cadre de l'invention tel que 
défini par les r evendications.

En particulier, bien qu'ici la partie· « corps de
10 l'isolateur » ait été décrite en dépendance de 

l'invention, ladite partie « corps de l'isolateur » 
pourra être indépendante de 1'invention. On pourra ainsi 
avoir un système connecteur de l'art antérieur associé au 
« corps de l'isolateur » décrit.

15 De même, bien qu'ici la partie « système de
compression de l'isolateur » ait été décrite en 
dépendance de 1'invention, ladite partie « système de 
compression de l'isplateür » pourra, être indépendante de 
l'invention. On pourra ainsi avoir un système· connecteur 

20 de l'art antérieur associé au « système de compression de 
l'isolateur » décrit.

De même., bien qu'ici la partie « protection de 
l' isolateur » ait été décrit en dépendance· de 
l'invention, ladite partie « protection de l'isolateur » 

25 pourra être indépendante de l'invention. On pourra ainsi· 
avoir un système connecteur de l'art antérieur associé à 
la « protection de l'isolateur » décrit.

On pourra bien entendu avoir 1'invention associée 
à un « -système de compression de l'isolateur » et/ou un 

3.0 « corps de 1'isolateur » et /ou « protection de
l'isolateur » de l'art antérieur.

Bien qu'ici la surface interne de la broche soit 
crantée à l'aide de rainures;, la surface interne de la 
broche pourra être· crantée de toute autre manière. La 

35 surface interne- pourra ainsi être granuleu-sê par- exemple.
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Bien qu' ici l'isolateur soit associé à un câble 
de transport d'énergie électrique haute tension, 
l'isolateur pourra être associé à un autre type de câble 
comme un câble de transport d'énergie électrique moyenne 
tension.

Bien qu'ici les lamelles soient rapportées sur la 
douille, les lamelles pourront être d'un seul tenant avec
la douille.

10

15

ta douille· pourra être dépourvue· de lamelle sur 
sa surface interne et/ou sa burface; externe. Dans ce cas, 
la douille sera malgré tout en contact avec la broche 
et/ou la coque mais directement par respectivement sa 
surface interne et/ou sa surface externe.

Les lamelles pourront être portées par la broche 
et/ou la coque. A la fois la douille et la broche et/ou 
la douille et la coque pourront porter des lamelles 
coopérant entre elles pour établir le contact entre les 
pièces correspondantes.
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REVENDICATIONS

1. Isolateur pour une extrémité d'un câble, 
l'isolateur ayant un corps (2) longitudinal dans lequel

5 est ménagé un canal (3) central, l'isolateur comprenant 
un système connecteur agencé dans le canal central, ledit 
système comprenant une broche (7) de connexion destinée à 
loger un toron de l'extrémité du câble, ladite broche 
étant conformée: de sorte à présenter une surface interne 

10 crantée:.
2:· Isolateur selon la revendication 1, dans lequel 

la broche (7) est monobloc.
3. Isolateur selon l'une des revendications 1 ou

2, dans lequel la broche- (7) .comporte au moins une fente.
15 4. Isolateur selon l'une des revendications

précédentes, -dans lequel la broche (7) est dans un 
matériau métallique à base- de cuivre:.

5. Isolateur selon l'une des revendications 
précédentes:, dans lequel le système comporte deux

20 mâchoires (11) entourant la broche (7) pour la serrer 
entre elles.

6. Isolateur selon l'une des revendications 
précédentes, dans lequel le système comporte en outre une 
douille (12:) montée: sur la broche (7).

2-5 7. Isolateur selon la revendication 6, dans lequel
la douille (12) comporte des lamelles (13) au moins sur 
sa surface interne.

8. Isolateur selon l'une des revendications 
précédentes, comportant une coque (14) de serrage: qui 

30 vient recouvrir au moins la broche (7).
:9. Isolateur selon la: revendication 1, dans lequel 

le corps (2) composite comprend :
une couche interne (4) dans laquelle: est 

ménagée le canal central (3), la couche interne étant 
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dans un matériau formé à partir d'une composition 
comprenant une résine époxyde· et un durcisseur, et

une couche· externe (5) recouvrant la couche 
interne, ladite couche externe étant dans un matériau 

5 formé à partir d'une composition comprenant une silicone.
1Q. Isolateur selon la revendication 1, comprenant 

un système de compression (17) comprenant une platine de 
maintien d'un poussoir (18) contre le système connecteur.
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